
La Financière agricole du Québec

Rencontre avec les Producteurs de grains du Québec
17 décembre 2025

Par Francis Goulet, vice-président aux assurances et à la protection du 

revenu à la Financière agricole du Québec (FADQ)

Lu, fait foi
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Regard sur les dernières années
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Contexte économique

Forte tension 

inflationniste

Variation des 

coûts des 

intrants

Taux d’intérêt 

variables

Augmentation de la 

valeur des 

entreprises

Incertitude 

géopolitique
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Stabilisation de 

la marge annuelle

• ASRA

• Agri-stabilité

• Agri-Québec Plus

Protection 

des cultures

• ASREC

Auto-gestion 

des risques

• Agri-Québec

• Agri-investissement
5

Autres

• Rétribution des 

pratiques agroenv.
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Assurance récolte

33  $ 

16  $ 

30  $ 

55  $ 

25  $ 25  $ 

 -    $
  200  $
  400  $
  600  $
  800  $
 1 000  $
 1 200  $
 1 400  $

 -    $
  10  $
  20  $
  30  $
  40  $
  50  $
  60  $

2020 2021 2022 2023 2024 2025

M
ill

io
ns

M
ill

io
ns

Évolution des contributions, des indemnités et des valeurs 
assurées (Grains)

Contributions des producteurs Indemnités Valeur assurée

Fonds d’assurance 2024: 326 M$

Céréales 
collectives

5%

Maïs-grain 
collectif

8% Cultures 
émergentes

0%

Céréales 
protéagineuses

61%

Maïs-grain 
Individuel

26%

768 000  ha
6 472 ent. 
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Assurance stabilisation

Fonds d’assurance projeté: - 17 M$
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Contributions des producteurs Compensations

Blés
44%

Orge
18%

Avoine
30%

Canola
8%

180 000 ha

 Fertilisants
 Carburants
 Intérêts

 Prix  1 à 17 %

2024 : partiel

52 M$
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Agri-stabilité (AGS) 

Agri-Québec plus (AQP)

PRODUCTEURS SPÉCIALISÉS
3 500 entreprises 
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AGS AQP

Évolution de la marge sur charges variables des entreprises

182 k$               263 k$    294 k$           251 k$

14 M$

2024 : partiel
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Agri-Québec (AGQ) 

Agri-Investissement (AGI)
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55 M$
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Rétribution des pratiques 

agroenvironnementales

Toutes les entreprises 

▪ Pour l’année d’assurance 2024-2025:

▪ Versement d’un montant de 30,1 M$ à l’ensemble des 

entreprises inscrites à l’une ou l’autre des initiatives



Projections 2025
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Bulletin des agriculteurs
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Céréales d’automne

2024: 100 avis de dommages
2025: 62 avis de dommages

Céréales, Maïs et Oléagineux

2024:    2 915 avis de dommages
2025:    6 211 avis de dommages
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▪ À ce jour : 21,6 M$ versés…une forte augmentation prévue 

▪ Pertes de rendement majoritairement à traiter

Assurance récolte

Assurance stabilisation

▪ Légère hausse des prix dans les céréales

▪ Revenus stabilisés stables

▪ Compensations stables vs 2024

▪ Avance : 5 décembre 

2025
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▪ Augmentation de 70 % à 90 % du niveau de paiement en cas de baisse 

de marge de plus de 30 %

▪ Augmentation de la limite de paiement de 3 M$ à 6 M$ par entreprise

▪ Nouveau programme pour aider les entreprises à demander des 

paiements anticipés (paiement d’avance en AGS) 1 000$/entreprise

▪ Nouveau programme pour aider les entreprises lors d’une première 

demande AGS 1 000$/entreprise 

Agri-stabilité (AGS) 

Agri-Québec plus (AQP)

2025
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2025

143 M$
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Agri-Québec (AGQ) 

Agri-Investissement (AGI)

Auto-gestion des risques 

+ 50 M$ en 2026 
pour 2025

-  ? M$ de retrait
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Rétribution des pratiques 

agroenvironnementales

Toutes les entreprises 

• Initiatives de rétribution agroenvironnementale - Déclaration annuelle 2025

• Date limite pour soumettre la déclaration : 15 décembre 

• Nombre d’entreprises inscrites: 2 558

• Nouvelle cohorte: mars 2026



Prochaines années
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Autres produits

Cultures abritées

Contribution minimale

Protection à faible coût pour 

grains et maïs-fourrager 

Cultures assurables 

et admissibilité

Prix unitaire maximale

Révision des particularités

Accès élargi aux prix bio

Valeur assurable

Sites éloignés

Modes d’indemnisation uniformisés

Franchise individualisée

Bonification lors de catastrophes

Indemnisation

Options de garantie maximale

Bonification pour atténuer catastrophes

Rabais bonnes pratiques

Limitation de la hausse de prime

Prime

Multirisque complet

Ajout de nouveaux risques

Plan de risque à la carte

Protection de base catastrophe

Plans de risques

ASREC - Nouveau design
Taux de satisfaction 

de la clientèle 
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Projet de transformation organisationnelle

20

Le projet de transformation organisationnelle de la FADQ se 

poursuit dans une volonté de moderniser les systèmes et dans un 

souci de mieux répondre aux différents enjeux du secteur agricole

Objectifs du projet de transformation:

▪ Améliorer l’expérience client 

▪ Résoudre la désuétude des systèmes 

▪ Améliorer l’efficacité organisationnelle



ASREC – Ajustement catastrophes 

21

Pertes catastrophiques = 7% des pertes historiques les plus élevées

Avant 2026

PERTES

Prime/année
40% 36 % 24% 35% 39 % 26%

➢ Maïs-grain

➢ Soya

➢ Blés

➢ Orge

➢ Avoine



ASREC - Projet pilote auto-semence bio

▪ Possibilité d’utiliser des grains de la ferme et d’être assuré si respect 

d’un protocole qualité (2023-2025)

▪ Reconduction du projet pilote pour 2 ans (2026-2027)

293

540 508

14
51 76

2023 2024 2025

Certifiée Auto-semence

10 744

24 340
26 813

797
3 004

4 880

2023 2024 2025

Certifiée Auto-semence

Évolution du nombre de clients Évolution des superficies (ha)



ASREC - Révision grille d’UTM par municipalité

➢ Augmentation 

généralisée UTM

➢ Extension des aires 

d’admissibilité 

(+2100 UTM)

➢ En vigueur en 2026



ASRA – Travaux en cours

▪ Mettre en place le principe de référentiel de prix

▪ Objectif: que le prix retenu aux fins du calcul des compensations reflète 

des conditions de marchés indépendantes de l’influence du 

programme ASRA

▪ Accroître l’information sur la portée des mécanismes de contrôle des 

volumes :

▪ Objectif: collecter une information complète, pertinente et actuelle 

quant aux volumes
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Merci de votre attention

Période d’échanges 



fadq.qc.ca

 Suivez-nous!
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